
Règlement grand-ducal du 28 avril 2011 portant modification du règlement grand-
ducal du 14 mai 2009 déterminant les modalités suivant lesquelles un enfant peut être 
admis dans une école d’une commune autre que sa commune de résidence ainsi que 
le mode de calcul des frais de scolarité. 
 

Mém. A-96 du 13.5.2011, p. 1582 
 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 
 
Vu la loi du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental notamment 
l’article 20 ; 
 
Notre Conseil d’État entendu ; 
 
Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale et de la Formation professionnelle 
et après délibération du Gouvernement en Conseil ; 
 

Arrêtons: 
 
Art. 1er. L’article 4 du règlement grand-ducal du 14 mai 2009 déterminant les modalités 
suivant lesquelles un enfant peut être admis dans une école d’une commune autre que sa 
commune de résidence ainsi que le mode de calcul des frais de scolarité est remplacé 
comme suit : 
 
« Art. 4. Le conseil communal de la commune d’accueil détermine la redevance annuelle 
pour frais de scolarité qui ne peut dépasser six cents euros par élève. » 
 
Art. 2. Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle est 
chargée de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
 

Londres, le 28 avril 2011. 
Henri 

 
La Ministre de l’Éducation nationale 
et de la Formation professionnelle, 

Mady Delvaux-Stehres 
 


